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Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur la situation que de nombreuses communes connaissent, impactées par de grandes
difficultés induites par le coefficient correcteur (Coco), ce mécanisme utilisé pour compenser les écarts de
produits générés par la suppression de la taxe d'habitation, tout en modifiant l'architecture de la fiscalité locale.
Le Coco intervient donc dans le cadre de la suppression de la taxe d'habitation et les communes appellent
désormais une taxe foncière sur le bâti et le non bâti. L'État s'était engagé à compenser les communes sur la
perte de la taxe d'habitation sauf que ce coefficient permet de corriger les communes selon un critère de
surcompensation ou de sous-compensation. Pourtant, aujourd'hui, certaines communes se voit frappées d'un
coefficient correcteur calculé sur des bases qui ne prennent pas en compte d'éventuels dégrèvements qui se
seraient appliqués la même année. Ce mécanisme de calcul frappe fortement les finances des collectivités qui
se voient contraintes de réduire tous types d'investissement. Un cas concret permet d'expliciter cette
problématique, celui de la commune de Saint-Gatien-des-Bois. Dans le cadre de la reconstruction de la nouvelle
aérogare de Deauville, le Syndicat mixte de l'aéroport Deauville-Normandie, son concessionnaire (la CCI) et la
ville de Deauville ont bénéficié d'un dégrèvement sans que la commune de Saint-Gatien-des-Bois n'ait été
informée. Le terrain est propriété de Deauville mais c'est la commune de Saint-Gatien-des-Bois qui appelle
l'impôt. La ville de Deauville et le Syndicat mixte le font supporter au concessionnaire (la CCI). Entre 2021 et
2022, les bases d'imposition sont passées de 2 224 816 euros à 1 738 944 euros pour la commune, soit une
diminution de près de 500 000 euros de valeurs locatives. C'est une somme importante pour une commune
comme Saint-Gatien-des-Bois, soit 25 % de valeurs locatives en moins ; c'est en réalité 190 000 euros de
ressources fiscales en moins. Cette situation a eu une conséquence directe sur le Coco de cette commune.
Dans le cas de Saint-Gatien-des-Bois, le coefficient est calculé sur les bases avant dégrèvement de 2 224 816
euros alors que les bases ont été révisées entre temps (la même année) à 1 738 944 euros. In fine, au-delà de
la diminution des bases, la commune est alors impactée d'un Coco de 358 925 euros ! Alors, comment modifier
le Coco afin de tenir compte de cette situation ? La réforme de la taxe d'habitation ne devait pas porter atteinte à
l'autonomie fiscale des communes ni à la dynamique de leurs ressources. Afin de garantir l'équilibre et l'équité
entre les collectivités, le législateur a introduit ce mécanisme dit solide et transparent. Il apparaît donc
indispensable de tenir compte de certaines situations spécifiques pour permettre à ce mécanisme d'être juste et
efficace mais surtout de répondre à son objectif initial et ainsi d'éviter par effet de bord, de voir à l'avenir
certaines collectivités mises en difficulté. Il lui demande sa position sur le sujet.
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